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Les différentes étapes 

1 – Accéder au service

2 – Déclarer une formalité

3 – Renseigner une activité

4 – Options fiscales

5 – Pièces jointes

6 – Récapitulatif et signature de la formalité

7 – Suivi de votre démarche
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1. Accéder au service
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Etape 1 : Aller sur le site https://formalites.entreprises.gouv.fr/

Etape 2 : Cliquer sur « Déclarer »  

Etape 3 : Redirection automatique sur le site :  https://procedures.inpi.fr/

Etape 4 : S’identifier 

• soit en utilisant FranceConnect

• soit en créant un compte sur le guichet unique 

https://formalites.entreprises.gouv.fr/
https://procedures.inpi.fr/


Déposer une formalité02

5



2. Déposer une formalité
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Etape 5 : Cliquer sur « Déposer une formalité d’entreprise » Etape 6 : Cliquer sur « Créer une entreprise »



2. Déposer une formalité
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Etape 7 : Sélectionner la forme d’entreprise que vous souhaitez 

créer

• Entrepreneur individuel : Exercice en nom propre

• Personne morale : Création d’une société 

• Exploitation en commun : Création d’un groupement de fait sans 

personnalité morale : indivision, société de fait, société en 

participation

Dans notre exemple, nous créerons une entreprise individuelle

Etape 8 : Cliquer sur « CONTINUER »

Etape 9 : Répondez aux questions par « Oui » ou « Non »

Dans notre exemple, nous choisirons le statut micro-

entrepreneur

Etape 10 : Cliquer sur « CONTINUER »



2. Déposer une formalité
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Etape 11 : Donner un nom de dossier à la formalité en cours de création et 

dérouler la suite de la page.

NB : Le champ « nom de dossier » est un champ en saisie libre. Le nom est au choix de 

l’utilisateur, il permet de retrouver plus facilement la formalité dans le tableau de bord

Etape 12 : Compléter les données d’état civil et dérouler la suite de la 

page.

NB :  Les champs obligatoires sont marqué par une *



2. Déposer une formalité
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Etape 13 : Indiquer la périodicité de versement que vous souhaitez

Etape 14 : Renseigner l’adresse de domicile 

Etape 15 : Renseigner les coordonnées de contact



2. Déposer une formalité
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Etape 16 : Renseigner le numéro de sécurité sociale incluant la clé.

Etape 17 : Sélectionner votre organisme d’assurance maladie 

actuel. Si vous ne savez pas, renseignez « Régime général ».

Etape 18 :

1. Activité antérieure : cocher « Oui » dans le cas où vous exerciez 

déjà une activité indépendante avant cette démarche.

2. Demande d’ACRE : cocher « Oui » si vous souhaitez faire une 

demande d’ACRE et que vous remplissez les conditions pour en 

bénéficier.

3. Activité simultanée : cocher « Oui » dans le cas où vous exercez 

une autre activité en parallèle de votre activité indépendante.

4. Affiliation PAM biologiste : cette rubrique ne concerne pas le cas 

présent puisque c’est incompatible avec le statut d’auto-entrepreneur.

5. Affiliation PAM pharmacien : cette rubrique ne concerne pas le 

cas présent puisque c’est incompatible avec le statut d’auto-

entrepreneur.

Etape 19 : Conjoint (permet de préciser la fonction du conjoint du 

travailleur non salarié au sein de l’entreprise).

①

②

③ ④

⑤



2. Déposer une formalité
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Etape 20 : Répondre aux questions sur l’adresse de l’entreprise

Etape 21 : Répondre à la question sur le contrat d’appui

Etape 22 : Répondre à la question sur la composition de l’entreprise (pouvoir)

Etape 23 : Répondre à la question sur l’insaisissabilité et cliquer sur « étape 

suivante »



2. Déposer une formalité
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Etape 24 : Répondre aux questions sur la description de votre 

entreprise

Etape 25 : Renseigner votre adresse professionnelle

Etape 26 : Compléter par «Oui» dans le cas où vous employez des 

salariés 

Cliquer sur « étape suivante »
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3. Renseigner une activité

14

Etape 27 : Cliquer sur « ajouter une activité » Etape 28 : Renseigner les champs.

Pour plus d’information cliquer sur l’infobulle



3. Renseigner une activité
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Etape 29 : Renseigner les différentes catégorisations qui correspondent au libellé de l’activité indiquée précédemment.

Un chatbot est mis à disposition pour aider dans le choix des catégorisations.

Pour notre exemple, les catégorisations sont les suivantes :  

Catégorisation 1 : Activités de services

Catégorisation 2 : Social et santé

Catégorisation 3 :  Santé humaine

Catégorisation 4 : Psychologue, psychologue-clinicien, psychothérapeute, diététicien

Etape 30 : Répondre « non » à cette question 



3. Renseigner une activité
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Etape 31 : Renseigner si vous réalisez une création d’activité ou si vous 

reprenez une activité précédemment existante

L’activité enregistrée apparait dans la liste de vos activités. 

Etape 32 : Cette rubrique est à remplir dans le cas où vous souhaitez 

renseigner votre site internet (en lien avec votre activité)
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4. Options fiscales
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Etape 33 : Répondre « oui » ou « non » à la question sur le versement libératoire de l’impôt sur le revenu
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5. Pièces jointes
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Etape 34 : A cette étape vous devez joindre un justificatif d’identité. Il s’agit 

d’une étape obligatoire.

Etape 35 : Si c’est un mandataire qui effectue la formalité, il convient de 

joindre la procuration signée de la personne pour le compte de laquelle le 

mandataire effectue la formalité.



Récapitulatif et 

signature de la formalité
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6. Récapitulatif et signature de la formalité
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Etape 36 : Cette étape restitue une synthèse des précédentes étapes. 

Vous pourrez vérifier ce que vous avez déclaré avec une zone libre 

d’observations. 

Etape 37 :Cocher la case si vous ne souhaitez pas que les informations 

enregistrées dans le répertoire Sirène puissent être consultées par des tiers

Etape 38 : Répondre « oui » ou « non » pour la mise à disposition des données 

personnelles à des fins de prospections. 



6. Récapitulatif et signature de la formalité
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Etape 39 : Indiquer une adresse de correspondance. Cette adresse sera 

utilisée pour vous adresser des courriers. 

Etape 40 : Jusqu’à cette étape votre formalité est au format brouillon.

Cliquer sur « Valider le dossier » vous permet de la valider et de générer 

un pdf de cette formalité

Etape 41 : La signature de la formalité

Votre formalité est désormais validée, une 

dernière étape consiste à signer celle-ci 

pour qu’elle soit adressée.

Vous avez également la possibilité de 

modifier ou supprimer cette formalité le cas 

échéant
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7. Suivi de votre démarche
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Etape 42 : Le suivi de l’avancement de votre formalité s’effectue à partir du tableau de bord du site du guichet unique : https://guichet-

unique.inpi.fr/

https://guichet-unique.inpi.fr/

